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Texte de la question

Mme Karen Erodi attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la situation inédite et préoccupante de la rentrée
2025 en Île-de-France, où des dizaines de milliers de lycéens et lycéennes se retrouvent pour la
première fois sans manuel scolaire. La région Île-de-France a en effet fait le choix de supprimer tout
financement pour les manuels papier, de réduire drastiquement le soutien aux manuels numériques
édités et d'imposer à la place une plateforme unique, Pearltrees, où les savoirs sont désagrégés en
fragments numériques. Cette décision, prise sans concertation avec les enseignants, les parents et
les élèves, met fin à la diversité éditoriale, limite la liberté pédagogique et installe un monopole au
détriment de l'intérêt général. Or le manuel scolaire constitue bien plus qu'un outil technique. Il est
une véritable colonne vertébrale pédagogique, pensée dans sa globalité, permettant la construction
progressive des savoirs, la lisibilité du parcours et la continuité de l'apprentissage. Sa disparition
fragilise particulièrement les élèves en difficulté, qui ont besoin d'un cadre clair et de repères
stables. Sur le plan social, le manuel est souvent le premier livre possédé par un élève, parfois le
seul. Il permet également aux familles de suivre la scolarité et d'accompagner les devoirs. Sur le
plan démocratique enfin, la concentration de la production et de la diffusion des contenus scolaires
entre les mains d'une collectivité et d'un opérateur unique pose un risque pour la neutralité, la
qualité et l'égalité d'accès au savoir. D'autres pays offrent un contrepoint éclairant : la Suède, après
dix ans de tout-numérique et une baisse documentée des résultats scolaires, a fait marche arrière en
réinvestissant massivement dans les manuels imprimés. L'Italie, de son côté, assume un modèle
hybride qui associe un manuel structurant à des apports numériques ciblés. La France semble
prendre le chemin inverse au détriment de la réussite et de l'égalité des chances des élèves. Aussi,
elle lui demande si le Gouvernement entend rappeler le rôle stratégique du manuel scolaire comme
socle structurant de l'éducation et garantir que son accès demeure un droit pour tous les élèves. Elle
souhaite également savoir si le ministère compte engager une évaluation indépendante des effets
pédagogiques et sociaux du basculement vers une plateforme unique et s'il envisage de prendre des
mesures pour protéger la pluralité éditoriale, la liberté pédagogique des enseignants et l'égalité
d'accès aux savoirs.
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